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Obtention du label « Jardin remarquable » par le Jardin des Cimes

Le Jardin des Cimes obtient le label « Jardin Remarquable » 
du Ministère de la Culture

Une reconnaissance nationale pour un lieu 
d’exception

Créé par l’entreprise d’insertion SCIC Champ des Cimes 
en 2008, en partenariat avec la Mairie, le Jardin des 

Cimes est aujourd’hui un site unique mêlant expérience 
artistique, sensorielle et paysagère, sur 3 hectares de 
terrain en terrasses. La commune de Passy, propriétaire 
du site, se voit décerner le label « Jardin Remarquable », 
attribué par le ministère de la Culture pour une durée de 5 
ans renouvelable. Le dossier a été porté par l’association 
« Jardin des Cimes » et son directeur, David Dal Cortivo, en 
charge de la gestion et du fonctionnement du jardin.

Une enclave entre ciel et terre
Le Jardin des Cimes propose un parcours d’une vingtaine 
d’espaces articulés autour de trois univers : la Balade en 
Montagne, les Jardins du Monde et les Jardins Nourriciers. 

Le site comprend également une Grande Terrasse avec 
amphithéâtre, le Café du Jardin et une boutique.
Pour découvrir le Jardin des Cimes en images : Le Jardin 
des Cimes - Une enclave en altitude, film documentaire de 
Godefroy de Maupeou sorti en 2019.
Site officiel : www.jardindescimes.com
Adresse : 447 route du Docteur Davy, Plateau d’Assy, 
74190, Passy.

Un été riche en animations
La saison estivale 2026 du Jardin des Cimes s’annonce 
particulièrement dense, avec une programmation pour tous 
les publics :
•   Visites guidées thématiques tout au long de la saison.
•   Ateliers nature pour les familles : découverte des plantes 
comestibles, jardinage écologique, insectes…
• Programmation culturelle et artistique : concerts, 
spectacles de théâtre, danse et conte, rencontres littéraires, 
expositions photographiques… 
 •   Apéro’jardin chaque vendredi soir
Les jardins sont à découvrir sans modération du samedi 23 
mai au dimanche 27 septembre 2026.

Passy est une commune de 11 263 habitants, située au Pays du Mont-Blanc. D’une superficie  de 8 003 ha, elle s’étend des rives de l’Arve à 

542 m aux sommets de la chaîne des Fiz à 2 901 m d’altitude. Passy compte 1 271 entreprises et 4 300 salariés. La commune dispose de 7 

écoles, 1 collège et 1 lycée. Située plein Sud, face à la chaîne du Mont-Blanc, Passy offre un cadre privilégié pour la pratique de nombreuses 

activités de moyenne montagne, été comme hiver. La commune comprend quatre sites touristiques majeurs - la station de ski familiale de 

Plaine-Joux, le lac de Passy, le Jardin des cimes et la réserve naturelle de Passy-Sixt. Son patrimoine culturel et architectural est exceptionnel, 

avec l’église Notre-Dame-de-Toute-Grâce au Plateau d’Assy et la Route de la Sculpture, rassemblant les plus grands artistes du XXè siècle.

À propos de Passy

La commune de Passy est fière d’annoncer l’attribution du label national « Jardin Remarquable  » 
au Jardin des Cimes, surplombant le Plateau d’Assy à plus de 1 000 mètres d’altitude, face au 
massif du Mont-Blanc. Il devient ainsi le 4e jardin de Haute-Savoie à recevoir cette distinction, aux 
côtés de La Jaÿsinia à Samoëns, des Jardins Secrets de Vaulx et du Jardin des Cinq Sens à Yvoire.

Le label « Jardin Remarquable » reconnaît la beauté de 
ce jardin qui allie nature et art et vient récompenser le 

travail de l’association « Jardin des Cimes ».
C. Rebet, Adjointe déléguée au Développement durable et aux 

Ressources naturelles

https://vimeo.com/ondemand/lejardindescimeslefilm
https://vimeo.com/ondemand/lejardindescimeslefilm
https://www.jardindescimes.com/fr/

